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Rabastens, le 24 mars 2026 

 
 

                                                                                         

         

 

        AVIS AU PUBLIC 

 

Le Conseil Municipal se réunira le 

Samedi 28 mars 2026 à 14 heures 

à la salle du conseil municipal 

 
 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1. Installation des conseillers municipaux issus de l’élection du 22 mars 2026 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 19 février 2026 

3. Election du Maire 

4. Détermination du nombre d'adjoints 

5. Election des adjoints 

6. La Charte de l'élu local : lecture et remise d’une copie 

7. Délégations du conseil municipal au Maire 

8. Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints, des conseillers municipaux délégués 

9. Création et composition de la commission des finances 

10. Désignation des délégués au Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) 

11. Désignation des délégués au Syndicat Mixte d’Assainissement et d’Eau Potable du 

Gaillacois (SMAEP du Gaillacois) 

 

            Questions diverses 

 

 


